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DC/62 377 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 12 octobre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

PROPOSITION D'AMENDEMENT DU PREAMBULE 

presentee par la delegation des Pays-Bas 

Il est propose de rediger le preambule cornme suit 

"Preambule ------

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

Considerant que la Convention internationale pour la protection des 
obtentions vegetales du 2 decembre 1961 modifiee par l'Acte additionnel 
du 10 novembre 1972 s'est avere un instrument d~ valeur pour la coopera
tion internationale en matiere de protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations flgurant dans le preambule de cette 
Convention, selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de !'importance que revet la protection des 
obtentions vegetales tant pour le developpement de !'agriculture 
sur leur territoire que pour la sauvegarde des interets des obten
teurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit du createur dans ce do
maine et notarnment des limitations que peuvent imposer au libre 
exercice d'un tel droit les exigences de l'interet public, 

iii) ils considerent qu'il est hautement souhaitable que ces problemes 
auxquels de tres nowb:oceux Etats accordent une legitime importance 
soient resolus par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de la protection des 
droits des obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats 
qui n'ont pas encore adhere a ~ette Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, des modi
fications mineures de cette Convention sont necessaires pour leur permettre 
de !'accepter; 
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Considerant que les modifications necessaires n'affectent pas en 
general les principes essentiels de cette Convention; 

Soucieux de realis~r sur ces prtncines un a~cord susceptible de re
cueillir l'adhesion d'autres Etats ayant 1es memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions reglementant le 
fonctionnement de l'Union creee par cette Convention devraient etre mises 
a jouro 

Considerant que la meilleure faqon d'atteindre ces objectifs est de 
reviser la Convention internationale pour la protection des obtentions 
vegetales du 2_decembre 1961 modifiee par l'Acte additionnel du 10 novembre 
1972; 

Sont convenus de ce qui suit II 

[Fin du document] 


